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1665 (XVI). Prevention d'une plus large 
diffusion des arm.ea nucleaires 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 1380 (XIV) du 20 no

vembre 1959 et 1576 (XV) du 20 decembre 1%0, 
Convaincue qu'une augmentation du nombre des 

Etats qui possedent des armes nucleaires devient plu!'l 
imminente et risque d'etendre et d'intensifier la course 
awe armements, ainsi que d'accroitre la difficulte 
d'eviter la guerre et d'etablir la paix et la securite inter
nationales fondees sur le respect du droit, 

Estimant qu'il est necessaire de disposer d'un accord 
international, prevoyant une inspection et un controle, 
awe termes duquel les Etats qui produisent des armes 
nucleaires s'abstiendraient de ceder le controle de telles 
armes a un pays qui n'en possede pas et aux termes 
duquel les Etats qui ne possedent pas d'armes de ce 
genre s'abstiendraient d'en fabriquer, 

1. Demande a. tous les Etats, en particulier a ceux 
qui possedent actuellement des armes nucleaires, de 
s'efforcer de parvenir a la conclusion d'un accord inter
national comportant, d'une part, des dispositions par 
lesquelles les Etats qui possedent des armes nucleaires 
s'engageraient a s'abstenir de ceder le controle de ces 
armes et de communiquer les renseignements neces
saires a leur fabrication a des Etats qui n'en possedent 
pas et, d'autre part, des dispositions par lesquelles les 
Etats qui ne possedent pas d'armes nucleaires s'en~e
raient a ne pas en fabriquer et a ne pas acquenr de 
quelque autre maniere le controle de telles armes ; 

2. Demande instamment a. tous les Etats de cooperer 
a cette fin. 
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1721 (XVI). Cooperation internationale touchant 
lee utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique 

A 

L' Assemblee generate, 

Reconnaissant qu'il est de l'interet commun de l'hu
manite de favoriser l'utilisation de l'espace extra-atmo
spherique a des fins pacifiques et qu'i.1 est urgent de 
renforcer la cooperation internationale dans ce domaine 
important, 

Estimant que l'espace extra-atmospherique ne devrait 
etre explore et utilise que pour le bien de l'humanite 
et au profit des Etats, quel que soit leur stade de deve
loppement economique ou scientifique, 

1. Reco-m-mande aux Etats de s'inspirer des prin
cipes suivants dans !'exploration et !'utilisation de 
l'espace extra-atmospherique: 

a) Le droit international, y compris la Charte des 
Nations Unies, s'applique a l'espace extra-atmosphe
rique et aux corps celestes; 

b) L'espace extra-atmospherique et les corps celestes 
peuvent etre librement explores et exploites par tous 
les Etats conformement au droit international et ne 
sont pas susceptibles d'appropriation nationale; 

2. Invi-te le Comite des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique a etudier les problemes juri
diques que pourront soulever !'exploration et l'utili-

sation de l'espace extra-atmospherique, et a faire rap
port a ce sujet. 

B 
L' Assemblee generate, 
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Estimant que !'Organisation des Nations Unies doit 
constituer un centre pour la cooperation internationale 
touchant !'exploration et !'utilisation pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, 

1. Demande aux Etats qui lancent des objets sur 
une orbite ou sur une autre trajectoire extra-atmosphe
rique de fournir sans delai au Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, par l'inter
mediaire du Secretaire general, des renseignements en 
vue de l'enregistrement des lancements; 

2. Prie le Secretaire general de tenir un registre 
public ou seront consignes Jes renseignements fournis 
conformement au paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique, agissant en cooperation 
avec le Secretaire general et utilisant pleinement les 
services et Jes ressources du Secretariat : 

a) De maintenir un contact etroit avec les orga
nismes gouvernementaux et non gouvernementaux qui 
s'occupent des questions relatives a l'espace extra
atmospherique; 

b) De prevoir l'echange de renseignements que les 
gouvernements donneraient volontairement sur les 
activites touchant l'espace extra-atmospherique, cet 
echange devant completer Jes echanges techniques et 
scientifiques existants, sans faire double emploi avec 
eux; 

c) De contribuer a l'etude des mesures propres a 
favoriser la cooperation internationale touchant les 
activites relatives a l'espace extra-atmospherique; 

4. Prie en outre le Comite des utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique de faire rapport a 
I' Assemblee generale sur les dispositions qui auront ete 
prises pour l'accomplissement de ces fonctions et sur 
Jes faits nouveaux touchant les utilisations pacifiques 
de l'espace extra-atmospherique qu'il jugera importants. 

C 

L' Assemblee generale, 
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N otant avec satisfaction le developpement conside
rable qu'ouvrent a la science et a la technique meteoro
logique Jes progres realises en ce qui concerne l'espace 
extra-atmospherique, 

Convaincue des avantages que la cooperation inter
nationale dans la recherche et !'analyse meteorologiques 
apportera au monde entier, 

1. Recommande a tous les Etats Membres, a !'Orga
nisation meteorologique mondiale et aux autres insti
tutions specialisees competentes de faire dans un proche 
avenir, compte tenu des faits nouveaux interessant 
l'espace extra-atmospherique, une etude complete sur 
les mesures propres a : 

a) Faire progresser la science et la technique atmo
spheriques de sa maniere a faire mieux connaitre les 
forces physiques fondamentales affectant le climat et a 
donner la possibilite de modifier a grande echelle les 
conditions meteorologiques; 
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b) Developper les moyens de previsions meteoro
logiques actuels et aider les Etats Membres a employer 
efficacement ces moyens grace a des centres meteoro
logiques regionaux ; 

2. Prie !'Organisation meteorologique mondiale, 
agissant en consultation, selon les besoins, avec }'Orga
nisation des Nations Unies pour l'education, la science 
et la culture et d'autres institutions specialisees, ainsi 
qu'avec des organisations gouvernementales et non gou
vernementales comme le Conseil international des 
unions scientifiques, de presenter un rapport aux gou
vernements des Etats membres de !'Organisation me
teorologique mondiale et au Conseil economique et 
social, !ors de sa trente-quatrieme session, sur les 
dispositions administratives et financieres permettant 
de parvenir a ces fins, pour que I' Assemblee generale 
examine lesdites dispositions a sa dix-septieme session; 

3. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique, lorsqu'il le jugera a propos, 
d'examiner ledit rapport et de presenter ses observa
tions et ses recommandations au Conseil economique 
et social et a I' Assemblee generale. 

D 
L' Assemblee generate, 
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Estimant que les nations du monde doivent pouvoir 
des que possible communiquer au moyen de satellites 
sur une base mondiale et non discriminatoire, 

Convaincue qu'il faut preparer la voie a l'etablisse-
ment de telecommunications par satellites qui fonc
tionnent efficacement sur le plan pratique, 

1. Note avec satisfaction que !'Union internationale 
des telecommunications prevoit de reunir une confe
rence speciale en 1963 en vue d'attribuer des bandes 
de frequences radio-electriques pour les activites tou
chant l'espace extra-atmospherique; 

2. Recommande a !'Union internationale des tele
communications d'examiner a cette conference les 
aspects des telecommunications spatiales pour lesquels 
une cooperation internationale sera necessaire ; 

3. Note l'importance que pourra avoir l'emploi de 
satellites de telecommunications par !'Organisation des 
Nations Unies et ses principaux organes ainsi que par 
les institutions specialisees, pour les besoins tant de 
leurs activites que de leur information; 

4. Invite le Fonds special et le Programme elargi 
d'assistance technique a examiner avec bienveillanct'_ 
en consultation avec !'Union intemationale des tele
communications, les demandes d'assistance technique et 
autres faites par les Etats Membres en vue d'une etude 
de Jeurs besoins en matiere de telecommunications et 
de l'amenagement de leurs installations interieures de 
telecommunications afin qu'ils puissent utiliser efficace
ment les telecommunications spatiales; 

5. Prie !'Union inttrnationale des telecommunica
tions, agissant en consultation, selon les besoins, avec 
les Etats Membres, !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture et d'autres 
institutions specialisees, ainsi qu'avec des organisations 
gouvernementales ou non gouvemementales comme le 
Comite sur la recherche spatiale du Conseil interna
tional des unions scientifiques, de presenter un rapport 
sur la mise en ceuvre de ces propositions au Conseil 
economique et social, lors de sa trente-quatrieme ses
sion, et a l'Assemblee generale lors de sa dix-septieme 
session; 

6. Prie le Comite des utilisations pacifiques de l'es
pace extra-atmospherique, lorsqu'il le jugera a propos, 
d'examiner !edit rapport et de presenter ses obser
vations et recommandations au Conseil economique et 
social et a l' Assemblee generate. 

E 

L' Assemblee generale, 
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Rappelant sa resolution 1472 (XIV) du 12 decembre 
1959, 

N otant que le mandat des membres du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
expire a la fin de 1961, 

Prenant acte du rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique 1, 

1. Decide de maintenir en fonctions Jes membres du 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace extra
atmospherique nommes par la resolution 1472 (XIV) 
de I' Assemblee generate et d'ajouter le Maroc, la Mon
golie, le Sierra Leone et le Tchad au noinbre de ses 
membres pour tenir compte de l'accroissement du nom
bre des Membres de l'Organisation des Nations Unies 
depuis la creation du Comite; 

2. Frie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de se reunir au plus tard 
le 31 mars 1962 pour s'acquitter de son mandat tel 
qu'il est defini clans la resolution 1472 (XIV), d'exa
miner les activites prevues clans les resolutions A, B, 
C et D ci-dessus et de soumettre les rapports qu'il 
pourra juger indiques. 
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1722 (XVI). Que8tion du deearmement 

L' Assemblee generale, 
Relevant avec inquietude que Ja poursuite de la course 

aux armements constitue un lourd fardeau pour l'hu
manite et une source de danger pour la cause de la 
paix mondiale, 

C onsciente des responsabilites qui lui incombent, en 
vertu de la Charte des Nations Unies, pour ce qui est 
du desarmement, 

Rappelant sa resolution 1378 (XIV) du 20 novembre 
1959, par laquelle elle invitait les gouvernements a ne 
negliger aucun effort pour parvenir a une solittion 
constructive du probleme du desarmement general et 
complet et exprimait l'espoir que des mesures con
duisant vers l'objectif du desarmement general et 
complet sous un controle international efficace seraient 
elaborees en detail et feraient l'objet d'un accord clans 
le plus bref delai possible, 

Vivement soucieuse de voir les objectifs de cette 
resolution atteints aussitot que possible, 

I 

Prenant acte avec satisfaction du rapport que les 
Etats-Unis d'Amerique et !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques ont presente a I' Assemblee gene
rate a la suite de leur echange de vues sur des questions 
concemant le desarmement et la reprise des negocia
tions au sein d'un organisme approprie 2, 

1 Documents ofjiciels de r Assemblee genfrale, seuieme ses
sion, Annexes, point 21 de l'ordre du jour, document A/4987. 

2 Ibid., point 19 de l'ordre du jour, document A/4879. 


